
 

 

���������	��
���
��������
����������	�	�����������
 ������� !�������� �� """#��$�%��#��& �
'(��)����*���+��	��+�����,�)����*���+�	��-��

�

 
  

 

 
Le baccalauréat général série S donne 
à l’élève une culture générale 
scientifique nécessaire à la poursuite 
d’études diversifiées : université, écoles 
d’ingénieurs ou écoles vétérinaires via 
les classes prépas, DUT, BTS, BTSA… 
 

� ! Ce baccalauréat est équivalent aux baccalauréats S 
spécialités sciences de la vie et de la terre (SVT) ou 
sciences de l’ingénieur (SI) et permet les mêmes 
poursuites d’études. 

 
Par rapport aux autres bacs S, il se distingue par : 

- son enseignement en «  Biologie, Agronomie, 
Territoire et Développement Durable » : études des 
êtres vivants, l’impact du milieu de vie sur les êtres vivants, 
l’impact de l’homme sur les milieux naturels, découverte et 
étude d’un territoire donné en prenant en considération ses 
différentes activités et  les points de vue de ses différents 
acteurs (élus locaux, agriculteurs, associations)…, 

- l’épreuve de Travaux Personnels Encadrés  ou TPE 
en lien avec la biologie, agronomie, territoire et 
développement durable. 
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La formation s’adresse : 

��� �  aux élèves ayant suivi une 2nde générale et 
technologique. 
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Possibilité d’hébergement et de restauration à l’ENILV. 
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En 2010, 94,4 % de réussite au Bac S. 
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Cette formation de l’Education Nationale s’organise entre 
des cours d’enseignement général et de spécialité. 
 

�  Enseignement général : 

 Première Terminale* 

Français 4 h / 

Philosophie / 3 h 

Histoire-Géographie 4 h / 

Langue Vivante 1 (Anglais) et 
Langue Vivante 2 (Allemand, 
Espagnol, Italien) 

4 h 30 4 h 

Education physique et sportive 2 h 2 h 

Education civique, juridique et 
sociale 

30 min 30 min 

Accompagnement personnalisé 2 h 2 h 
 
 

��� �  Enseignement de spécialité : 

 Première Terminale* 

Mathématiques 4 h 6 h 

Physique – chimie 4 h 5 h 

Biologie, agronomie, territoire et 
développement durable 

6 h 

7 h 30 
(5 h 30 : 
Biologie, 

agronomie et 
développ. 
durable 

+ 2 h : Territoire 
et citoyenneté) 

 
�  Options facultatives possibles par le biais du 
CNED (latin…). 
 
 

�  Epreuves anticipées obligatoires en 1 ère S : 
- Français (Epreuve écrite et orale) 
- Travaux personnels encadrés (Epreuve orale) 
- Histoire - Géographie (Epreuve écrite) 
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DIPLOME EDUCATION NATIONALE 
 

(* sous réserve -  calendrier d’application de la réforme du lycée pour les classes de terminale  S 
fixé à la rentrée 2012) 


